
 

MAIRIE D’ESSUILES – 60510 

Département de l’Oise – Arrondissement de Clermont – Canton de St Just en Chaussée 

COMPTE – RENDU DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU  12  DECEMBRE  2022 
 
Le douze décembre deux mil vingt-deux à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués, se 
sont réunis en la salle Olivier DASSAULT, sous la présidence de Régis VANDEWALLE, Maire. 

Présents : PETIT Emeline, CHANTRELLE Fabienne, DORTU Nadine, SCHNEIDER Christian, REZONJA Philippe, 

BREGEARD Michel, RICHARD Thierry, MATHYS Mickaël, WINDERICKX Jean-Luc, JOSSELIN Valéry 

Absents : FLAMAND Isabelle, CANO Clélia, LEPILLET Sonia  

Pouvoirs : NEANT                 Secrétaire de séance : Michel BREGEARD     
 
Publication en ligne : 16 décembre 2022 
 

Approbation à l’unanimité du procès-verbal du 16 novembre 2022. 
 

 Dénomination nouvelle rue D 2022-33----- ADOPTÉ 
 

La nouvelle rue en parallèle de la Route Nationale à St-Rimault portera la dénomination : Allée de la 
Plaine. Adopté à l’unanimité. 
 

 Indemnité agent recenseur D 2022-34----- ADOPTÉ 
 

La dotation faite à la commune pour la réalisation du recensement sera reversée en intégralité à 
l’agent recenseur de la commune. Adopté à l’unanimité. 
 

 Instauration des heures supplémentaires des agents D 2022-35-----ADOPTÉ 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 Colis des aînés 
 

Distribution le 17 décembre 2022 de 10h à 13h à la salle des fêtes d’Essuiles. 
 

 Informations et questions diverses 
 

 Les vœux du Maire auront lieu le dimanche 08 janvier à 17h à la salle des fêtes d’Essuiles. 

 Un premier devis pour un panier de basket est fait. D’autres sont attendus. 

 Retour de la CCPP : abolition de la reversion de la taxe d’aménagement aux communautés 
de communes. 

 La taille des arbres a été effectuée et les branches ont été broyées : les habitants de la com-
mune peuvent récupérer des copeaux sur simple demande. 

 Débrousaillage en cours de réalisation. 

 Le conseil municipal est d’accord pour la mise en place d’une boîte à livre : réflexions à venir 
sur le contenant et l’emplacement. 
 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à  19h50. 


